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CROPSAV Grand Est
Mardi 30 novembre 2021

Metz

Bilan de la prophylaxie IBR 
du national au Grand Est…
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Rappel de la situation nationale

Bilan octobre 2018
Taux = 87%

Bilan mai 2016
Taux = 69%

Bilan juin 2021
Taux = 92 %

BILAN IBR GRAND EST – Chiffres arrêtés au 30 juin 2021

Départements GRAND EST
Quel est le taux de dépistage en IBR au 30 juin 2021

nbre d'ateliers ayant réalisé sa prophylaxie au 30 juin 11905
taux de dépistage 91,45%

Quel est le nombre d'ateliers par statut IBR
En assainissement avec des positifs 221 -26%
En assainissement sans des positifs 24

Nbre ateliers derogataires 202
En cours de qualification IBR 149

En cours de qualification vacciné IBR 2
Indemne d'IBR  / Indemne ZEF 11886

Indemne vacciné IBR 7
en cours de gestion 33

non conformes 76
suspendue pour raison sanitaire 24

suspendue pour raison administrative 104
Cheptel en création sans statut 42

Nbre total d'atelier hors derogataire 12562
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BILAN IBR GRAND EST – Chiffres arrêtés au 30 juin 2021

Quel est le taux de prévalence d'ateliers positifs en IBR au 30 juin 2021

taux de prévalence IBR à l'atelier
1,75%

Quel est le taux de bovins connus positifs en IBR  sur la population des bovins de 12 
mois et plus  au 30 juin 2021

taux de prévalence bovin
1,34%

Quel est le taux d'incidence au sein des ateliers négatifs en IBR entre la 01/07/2020 
et la 30/06/2021

taux incidence 0,18%

Quel est le taux d'incidence en IBR sur les ateliers positifs entre le 01/07/2020 et le 30/06/2021
Nbre de nouveaux ateliers détenant au moins 1 bovin reconnu positif entre le 

01/07/2020 et le 30/06/2021
34

Nbre d'ateliers détenant au moins 1 bovin reconnu positif au 1 er juillet 2020 260

Taux d'incidence
13,10%

Taux de positifs vaccinés 92%

UNE SITUATION TRÈS FAVORABLE 
ET UNE BONNE DYNAMIQUE

Situation des statuts IBR au 30/06/2021

LES CHIFFRES CLES
Indemne : 94,66%
Prévalence cheptel : 1,75%
Prévalence bovin : 1,34%
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POINT SUR L’ ASSAINISSEMENT

Répartition des cheptels en assainissement

Elevages positifs

- 30 % 

années 2019/2020 2020/2021
nbre d'ateliers en AAP en IBR 299 210

nbre de bovins positifs 18 395 14 463

35 % des cheptels avec moins de 10 % de bovins positifs

65%

35%

Nbre de cheptel avec + de 10 % de bovins positifs

Nbre de cheptel  avec - de 10 % de bovins positifs

POINTS DE VIGILANCE

1/ Gestion des ateliers dérogataires et visite de suivi. 
Ce point fait l’objet d’écarts critiques lors des audits AFSE :

 Validation d’un document unique qui prend en compte le risque IBR-BVD
 Réalisation et suivi des visites = validation des conclusions

2/ Travaux sur l’incidence dans les troupeaux détenant encore des bovins positifs :   
renforcement de l’immunité 

Axes d’amélioration à travailler avec le délégant et nos partenaires vétérinaires
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Calendrier de l’application de la 
LSA en matière d’IBR

Rappel de la position des GDS du Grand Est

Mais, considérant :
- Le manque de préparation pour une application sans faille avec les acteurs opérationnels, 
- Les outils informatiques non disponibles et non fiables,
- La parution des textes, après le début de campagne 2021-2022

Un objectif : atteindre les critères LSA de zone indemne
 éradication à l’horizon 2026-2027

REPORT DE L’APPLICATION DES TEXTES, COMME LE PREVOIT L’ A.M.
 Position partagée par le GTV GE
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Planification des différentes étapes du Grand Est
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Les principaux éléments pour une mise 
en œuvre coordonnée 

1. TRAVAIL AVEC LES VETERINAIRES ET LABORATOIRES SUR LA GESTION DES 
ALLEGEMENTS DANS LES CHEPTELS INDEMNES ET SUR LE RENFORCEMENT DES 
MESURES DANS LES CHEPTELS POSITIFS --> premier semestre 2022

2. COMMUNICATION SUR L’OBJECTIF et SUR L’APPLICATION DES TEXTES A DATE 
--> premier semestre 2022

3. TRAVAIL SUR L’ASSAINISSEMENT : REFORME RAPIDE DES BOVINS POSITIFS DANS 
LES CHEPTELS AVEC UN TAUX DE PREVALENCE FAIBLE --> Avant la prochaine 
campagne (1er octobre 2022)

-> Objectif du Grand Est: ERADICATION sur un délai maximum de 6 ans, soit 99,8 % des 
cheptels indemnes représentant 99,9 % des bovins
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Merci de votre attention 


